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de savoir. Il sera nécessaire de réactualiser, au niveau du français 

fonctionnel, des activités élaborées dans le cadre d'enseignements 

de langues "plus généraux" . 

0 
0 0 

0 

Intégrer l'enseignement de la grammaire au français fonctionnel 

suppose que, d'une part, on ne se limite pas à la lecture de textes 

(ce qui n'autorise qu'un travail ponctuel) et que, d'autre part, on 

ne fasse pas une distinction radicale entre "français général" et 

"français fonctionnel". 

Si on se limite à la lecture de textes, on ne sera jamais en 

que de phénomènes particuliers. On peut constituer des 

dossiers comp.renant des illustrations diverses, dans la discipline, 

d'un point grammatical se trouvant dans le (ou dans l'un des) texte(s) 

principal (principaux). Ces dossiers peuvent être élaborés au préalable 

par l'enseignant pour certains. Pour d'autres, ils seront constitués 

par les étudiants. Cette pratique permet d'éviter le prélèvement par 

1 'ensr.:ügnant d'un point grammatical dans un texte et le traitement 

magistral de ce problème. 

Si l'on fait distinction radicale entre les cours de "français 

général" et ceux de "français fonctionnel", automatiquement les derniers 

vont apparaître comme le lieu des discours techniques, ce qui empêchera 

tout travail s'éloignant un tant soit peu de la vision trarlitionnelle 

de la transmission du savoir, fù·t-il grammatical. 

R _,marquons en outre que puisque les sujets énonciateurs sor:.t socialisés, 

les textes portent sur des marques de cette socialisation (cf. sur un 

plan "plus général", notre article "Valeurs socio-culturelles, 

modalisations et enseignement de la civilisation" â paraître dans 

_ Die Neueren sp:r;achfm) • On peut donc lier enseignement de la grammaire et 

enseignement de la civilisation. On pourrait de même insérer les prises 

de position (dans le champ du savoir) dans l'enseignement grammatical. 

... 1 . .. 
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On en trouvera aisément dans les assertions, dans le degré de prise en 

charge des énoncés, dans la construction (dans le texte) de l'auditoire 

(distinct, rappelons-le, des auditeurs) et dans nombre d'appréciatifs. 

On voit que les traces de ces positions (activité épistémique du sujet 

énoncia·tcur) recoupant celles des valeurs socio-culturelles (cf. article 

cité). Cela n'a rien de surprenant si l'on convient que les formes de 

savoir(s) sont liées à la formation sociale en place. 

On peut donc imaginer une intégration totale de l'enseignement 

grammatical aux cours de français fonctionnel conçus comme des lieux de 

pratiques langagières centréas sur un objectif mais non fermées sur 

celui-ci : 

- au niveau implicite, en tra•1aillant les textes (lecture, écriture 

collective ou non de textes, comparaison et regroupement de documents) 

- au niveau explicite, en étudiant systématiquement tel ou tel pojnt 

avec "exercices de grammaire" à l'appui ; 

- au niveau implicite/explicite, en travaillant sur des simulations ou 

sur des jeux de rôle, not~~ent. 

Nous qualifions d'implicite/explicite la troisième solution parce 

qu'elle est implicite dans la mesure où l'on joue sa~s théorisation ni 

élucidation, dans un premier temps, et qu'elle est explicite dans la 

mesure où, par la suite, on analyse ce qui s'est passé. En fait, au 

niveau du déroule~ent, la dichotomie peut (de façon bénéfique) être 

moins nette. On aura alors un va-et-vient dialectique entre l'activité 

implicite et l'activité explicite. 

Reprenons, en les exemplifiant, les trois types de travaux que nous 

vencns d'énumérer. 
0 

0 0 
0 

Les travaux àe lecture et sur la lecture ptmvent prendre plusieurs 

formes : exercices de lecture à h.;nite voix, exercices de reconstruc·tion 

de textes (on essaie de reconstituer le texte sous sa forme originelle), 

... 1 . .. 
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exercices de réécriture de textes (on dispose un texte sous différentes 

formes plus ou moins complètes, cf. "Argumentation, discours de spécialité 

et documents auth.~ntiques . " Comnn:nicnU.on fai t.e au CRAPEL en mars 78, 

texte repris dans : AnthoLelc::, 1 :t'aris : B.E . L.C., 1979 pp. 47-63, 

notamment pp. 56, 57, 62), exerd ,;cs èe prédictions sur un texte. Tous 

ces exercice s mettent en jeu, ô:; f .:u;.0n impJic:!.te, une activité grammaticale 

de repo2r·age3 de formes et de cl.:':.s sr~··r~\:t.s. 

L'écritur8 d e text.es pec:;_t s::: faiY2 de iE~'.1X f r1çons : elle peut être 

individ;lelle ou collec'd.ve. L' é crit:'.lre L :..d.i v ië'ue l l e ne .rose de problèmes 

qu'au niveau de la correction de3 p roductions (cf. sur ce point, 

CHAROLLES (M.) "Introduction a.ux problèmes de la cohérence des textes." 

Langue Franc.:üse n• 38. Pa.ris : Larousse, 1978, pp. 7-41. La question de 

la cohérence concerne les points grammaticauxj. L'écriture collective 

pose aussi d e s problèmes au niveau de la production elle-même. Il s'agit 

en effet de mettre en place des procédures collectives d'élaboration, de 

rééquilibrage et finalement d'écriture. Cela suppose une préparation aux 

travaux de groupes. 

Comparer des ·textes amène à effectuer des transformations grammaticales 

(implicitement). Regrouper des tex tes consiste à délimi te.t· ce qui appartient 

à 1 'intertex·te, cela suppose principa:emrmt un ·travail sur les modalités 

et sur les valeurs aspectuelles. 

0 

0 0 

0 

L'étude exp l i. ci te de points gram\'T.laticaux suppose 1 'élaboration 

d'exercices. Cependant, on distint;uera la partie "enseignement'' de la 

partie "exercices". Prenons le cas de la prise en charge. On aura trois 

niveaux 

- celui de la der,c.rip tion. A partir d' analys;.::s de discours on recueille 

un certain nomb:::-e de donné2s (prm;oms personnels utilisés, utilisations 

d'él~roents réf0rentials, mod~lités du c ertain et du non-certain, 

modalité s appréci .atives ) marquent. le d e gré de prise en charge des 

... 1 . .. 
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énoncés. On remarquera que toutes ces traces d'une opération relèvent 

de questions grammaticales incluant les phénomènes énonciatifs : 

- Celui de l'enseignement. On fait repérer par les étudiants certaines 

de ces marques, on les aide à les classer (ce qui revient à attribuer 

à chaque trace une valeur à choisir parmi un ensenilile de valeurs 

potentielles) • 

Celui des exercices. On peut, par exemple, demander aux étudiants 

de construire des classes de paraphrases des marques de prise en 

charge. On peut aussi transformer les paramè1:res de la situation 

originelle du texte (en modifiant les rapports entre sujet énonciateur 

et auditeurs potentiels, ou en inscrivant le sujet producteur dans une 

position autre que la sienne par rapport au savoir constitué, etc.). 

Ces exercices ne préjugent pas de ceux que l'on peut aussi faire 

au niveau implicite/explicite. 

0 

0 • 

0 

Le travail au niveau impLicite/explicite se fera principalement à 

partir de simulations, de jeux de r6le, etc. Ces deux modes d'exercices 

ne fonctionnent pas de la même façon. 

Les simalations sont vécues comme telles sans "distanciation". Le 

travail explicite qui va leur faire suite consistera donc en une reprise 

de la simulation. Il faut, cependant, éviter les questions du genre : "Alors, 

qu'est-ce qui s'est passé ?" 

La mise en place des simulations ne peut se faire sans un travail sur 

les références (à construire) qui y sont incluses (plans à négocier, 

personnages divers, etc.). De plus, toute sirnulation doit êtrP. précédée 

d'un travail linguistique si l'on ne veut pas qu'elle soit inefficace. En 

fait, ce type de travail est plutôt explicite/implicite/explicite. 

Les simulations seront suivies de débats qui comprendront des phases 

d'explicitation. On peut les réaliser soit sous forme de nouvelles 

simulat.ions (la simulation précédente étantr par exemple 1 considérée 

... 1 . .. 



- 40-

comme un examen devant un jury qui doit ensuite en débattre), soit 

sous forme de travaux de groupe. Cette démarche qui suit les simulations 

a un effet correcteur, elle permet d'éliminer l'aspect "jeu gratuit" qui 

nuit à J'efficacité des simulations. 

Les jeux de rôle fonctionnent différemment puisqu'ils reposent 

sur un enjeu. D'autre part, ils permetent une "distanciation". IJ n'y aurait 

dont pas grand sens à les faire suivre d'une activité réflexive. Cependant, 

la manipulation des jeux de rôle est assez délicate. La partie explicitation . 

sera coupée du jeu de rôle. Elle pourra prendre la forme de travaux de 

groupes. 

Exemplifier les procédures dont il vient d'être question sera 

plus simple si l'on passe d'abord en revue les différentes catégcries 

syntaxico-sémantiques sur lesquelles on travaille lorsqu'on se place du 

point de vue de l'énonciation. Nous ne le ferons que très rapidement. 

Pour un travail plus en profondeur, on pourra se reporter à : "Eléments 

pour une grammaire de J'énonciation". 1. L'anaphore (B.E.L.C, 1979) 

et fascicules à paraître. 

Pour cette présentation, nous resterons dans Je cade-es des 

catégories et donc en-deça de ce qui leur est sous-jacent dans une théorie 

donnée : actes de langage ou opérations cognitives et langagières. Ces 

catégories peuvent se répartir en trois groupes. Premier groupe : ce 

qui se situe au niveau de J'énoncé de base (notion localisé + prédication). 

Deuxième groupe : ce qui porte sur un énoncé de base (localisation 

modaUsation, double repérage du _ discours rapporté). Troisième groupe 

ce qui lie deux énoncés de base (asyndète, liaison syntaxico-sémantique 

de composition, anaphore). A ces trois groupes, on pourrait en ajouter 

un quatrième qui fonctionne au niveau du discours. En fait, les composantes 

de ce dernier groupe seraient empruntées aux trois autres et se trouveraient 

réunies selon un mode de fonctionnement que l'on qualifie parfois de 

"transphrastique", c'est-à-dire opérant dans des phrases tout en créant 

un réseau dans le texte. Pour ce dernier groupe, il faudrait 

. . . 1 . . . 
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construire un grand nombre d'analyses de discours spécifiques. Aussi nous 

limiterons-nous à quelques mots sur ce sujet ; Donner des listes n'est pas 

très utile. Il est préférable que les enseignants s'entraînent à les repérer. 

Appartiennent au premier groupe les catégories de la détermination, 

de la quantification, du temps (time), de l'aspect, de la modalité de base, 

de la deixis~ et une partie de la modalité appréciative. Les catégories 

de la localisation spatio-temporel!e, de la modalité du certain et du non­

certain, de la modalité inter-sujets, du discours rapporté, et une partie 

de 1~ catégorie de la modalité appréciative font partie du second groupe. 

Qua~t au troisième, il regroupe les catégories de l'anaphore, de la cause, 

de la conséquence de l'hypothèse, etc... Il convient de remarquer que 

le terme de catégorie n'est pas totalement homogène dans notre propres. 

Certains éléments devraient être regroupés. Mais nous ne cherchons pas 

ici à construire une théorie linguistique. Notre but est à la fois plus m.:>deste 

(la classification n'a pas a être rigoureuse) et plus téméraire (nous affrontons 

l'activité langagière directement dans sa globalité). Nous voudrions constituer 

une liste de catégories qui ne soient pas trop malaisées à utiliser tout 

en étant suffisamment opératoires pour l'enseignement (fonctionnel) des 

langues. 

Nous allons essayer d'expliciter les catégories que nous venons 

d'énumérer et nous les illustrerons à l'aide d'énoncés. rapport entre 

une catégorie et un énoncé n'est pas bi-univoque (sinon à un énoncé correspon­

drait une catégorie et vice-versa). Un énoncé est un ensemble complexe 

renvoyant à plusieurs catégories. IL COMPORTE DES TRACES DE L' ACTIVITF 

DU SUJET ·PRODUCTEUR DU MESSAGE ( THEORISEE EN ·ACTES DE .. 
LANGAGE OU EN OPERATIONS COGNITIVES ET LANGAGIERES), TRACES 

QUE L'ON PEUT CLASSER SELON DIVERSES CATEGORIES (CONSTRUITES 

A LA SUITE D'OBSERVATION) QUI N'APPARTIENNENT PAS AU LANGAGE, 

MAIS QUI ONT ETE ELABOREES POUR RENDRE COMPTE DU LANGAGE. 

La notion d'énoncé de base n'a pas, elle non plus, d'existence réelle. C'est 

une entité virtuelle que l'on pose pour simplifier le problème. On ne rencon­

trera~ dans nos exemples, aucun énoncé de base puisque "ça n'existe pas". 

Cette entité virtuelle se 
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compose d'une notion prédicative ("être triangle") localisée à l'alde d'une 

détermination et/ou d'une quantification ("un triangle") et qui sert de point 

de <;~épart à une prédication ("avoir trois côtés") qui est munie d'une marque 

de temps (actuel, par exemple), d'une marque aspectuelle (valeur générale), 

d'une orientation (passif/actif, notamment) appelée "voix" (catégorie dont 

nous traiterons pas ici) et d'une modalité de base (assertion). Nous obtenons 

l'énoncé : "un triangle à trois côtés". 

La détermination est difficilement séparable de la quantification. 

Tout es deux portent sur des notions. 

Une notion (par exemple, "être triangle") doit toujours être considérée 

comme une classe collective (au sens de Lesniexki). Nous avons pris, au 

lycée, l'habitude de manipuler des ensembles aans une théorie de type 

Zermelo-Franckel (il existe de multiples théories des ensembles, toutes 

plus ou moins équivalentes, celle qui "règne actuelJement sur le marché" 

est la théorie ZF). La notion d'ensemble que nous connaissons, qu'il s'agisse 

· d'ensembles discrets ou non, est fondée sur le modèle du sac de billes : 

elle présente une certaine homogénité et le tout n'est jamais que l'ensemble 

des éléments qui le compose. Lesniewski appelle "classe distributive" ce 

type d'ensemble. Par contre, certains ensembles (au sens courant du terme) 

ne sauraient répondre à ces conditions. Qu l'on songe au corps humâin. 

Un poumon en est un élément, mais en est aussi un (et en même temps) 

la fonction respiratoire. Une telle confusion de niveaux est difficile à opérer 

dan" un ensemble de type ZF. De plus, le corps humain est quelque chose 

de plus que la simple "addition" de ses éléments. On dira que l'on est 

en présence d'une "classe collective". Cette distinction !YUS allons la repr ··'ndre 

hors duchamp de ia construction lesniewkienne. 

Il serait parfaitement ridicule de concevoir la notion comme 

renvoyant à une ~lasse distributive (qui est celle qui nous vient 

... / ... 



directement à l'esprit, rappelohs-le, du fait de la prédominance de 

la théorie ZF dans 1' appareil scolaire) • C' es·t pourquoi nous avons 

distingué assez soigneusement ces deux types de classes. Si l'on ne 

prend pas cette précaution (et c'est le cas dans certains ouvrages), 

et si l'on s'exprime en termes de classes, le lecteur ou l'auditeur 
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ne peut que sombrer dans l'erreur ou le scepticisme. En effet, 

concevoir la notion "être triangle" comme une classe distributive 

revient à prétendre que l'on convoque l'ensemble des triangles du 

monde dans sa tête et que dire "un triangle" revient à en sélectionner 

un. Ce serait tomber dans un réalisme des plus primaires, pour ne pas 

dire primitifs. Il convient de concevoir la notion comme renvoyant 

à une classe collective, ensemble de propriétés dont certaines sont 

plus ou moins floues, correspondant à la représentation que l'on se 

fait des triangles. Détermination et quantification équivalent alors 

à poser l'existence d'un ou de plusieurs éléments appartenant 

simplement à cette classe (c'est-à-dire possèdant certaines propriétés 

la caractérisant) ou représentant cette classe (c'est-à-dire posant 

les propriét.és qui la caractérisent) • Dans les énoncés "dessinez un 

triangle" et •1e triangle de gauche est-il isocèle ?" . ' les formules 

"un triangle" et "le triangle" relèvent du premier cas. Dans les 

énoncés "un triangle a trois côtés" (propriété dtSfinitoire) et "le 

triangle est une figure géométrique", les formules "un triangle" et 

"le triangle"relèvent du second cas (que l'on appelera "cas du 

générique"). 

On peut faire deux remarques : "un" ne peut. avoir valeur de 

générique que dans une défini ti on ("un lion est lli'î mammifère d.e la 

famille des félidés", "un piston est un disque cylindrique se déplaçant 

à frottement doux dans un cylindre") ou dans un énoncé du type "un 

lion, ça vit en Afrique" (on énonce. une propriété au sujet d'un objet 

ou d'u.'î être vivant en s'opposant à ce qui était dit ou sous-entendu 

auparavant). Seconde remarque: dans "prenons un triangle rectangle", 

"un" renvoie à la fois à du particulier ("un triangle") et à du 

générique (on considère un représentant de la notion de triangle rectangle) • 

. . . / ... 
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Les traces de détermination/quantification sont : un, des, 

le, la les, ce, cette, ces, tous les, tout, chaque, chacun, presque tous 

les, un peu de, etc •.. Outre l'opposition particulier/générique, on y trouve 

l'opposition/discret/compact ("tous les moteurs à explosion", "tout le pétrole"), 

particularisant/généralisant ("chaque pupitre comporte •.. ", "tous les pupitres 

comportent •.• "), etc ... 

Le terme "temps" est ambigu en français. Il désigne (entre 

autres) aussi bien le temps grammatical (présent de l'indicatif, passé-composé, 

imparfait, etc ... ) que le temps qui s'écoule (passé, présent, futur). En 

anglais, il existe deux termes tense et time. Comme en français on n'a 

pas de formule à opposer à "temps grammatical", on pourra recourir à 

temps-tense (pour désigner présent, imparfait, passé-simple, etc •.. ~ et 

à temps-time (pour renvoyer à passé, présent, futur). 

L'ambiguïté initiale du terme "temps" en français entraîne 

de nombreuses confusions. C'est ainsi que certains grammairiens ont cru 

pouvoir dire qu'en français le verbe n'avait pas de valeur aspectuelle. 

C'est un non-sens. Ce n'est pas parce que le passé-composé est un temps 

(tense) qu'il ne renvoie qu'à un temps (time) qui serait le passé. Une marque 

de temps-tense est une trace qui renvoie à la fois à la catégorie du temps 

(time) et à celle de l'aspect, et même, éventuellement ; à celle de la 

modalité. Ainsi la marque "-rait" (temps-tense : présent du conditionnel), 

dans l'énoncé "Jean prendrait l'avion .•. correspond (en fonction du contexte) 

à la fois à une valeur temporelle (temps-time) que l'on peut dénommer 

"actuel" (présent débordant sur le futur), à une valeur aspectuelle que 

l'on peut appeler dans ce cas "non-accompli", à une valeur modale d€. 

l'ordre de l'hypothétique (non-certain). On marquera que la marque du 

temps-!ense privilégie dans certains cas une valeur parmi les trois construites, 

ici la valeur modale. D'autre part, l'énoncé donné en exemple suppose 

un autre énoncé sous entendu ·; Jean prendrait l'avion ... (il y serait déjà, 

ce serait plus simple, plus rapide, plus cher, etc ..• ) 

... / ... 
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La catégorie du temps-time correspond donc à passé/présent/futur. 

En fait, à proprement parler, le présent n'existe pas, ce n'est qu'un point' 

(le moment de l'énonciation) séparant le passé de l'avenir. Le moment . 

de l'énonciation peut être pris comme référence ("le voilà ! Il arrive.")~ 

être considéré comme un prolongement du passé (Jean est encore là"), 

ou être envisagé comme le point de départ du futur ("Jean est déjà parti"). 

Le temps-tense du présent ne renvoie pas forcément au moment de l'énoncia­

tion. C'est pourquoi nous avons recouru à plusieurs reprises à une valeur c· 

temporelle que nous avons appelée "actuel" et qui renvoie à un temps­

time englobant le moment de l'énonciation et le prenant pour repère. 

La catégorie de l'aspect recouvre plusieurs oppositions : duratif/ 

ponctuel, accompli/non-accompli, à valeur situationnelle/à valeur générale, 

itératif/non-itératif, perfectif/imperfectif, etc... Le ponctuel peut se 

diviser en inchoatif aoristique, et résultatif. 

L'aspect se transcrit non seulement à travers les marques des 

temps-tens~, mais aussi à l'aide de formulations telles que "commencer 

à + infinitif" qui renvoie à du ponctuel indiquant un point de départ (inchoatif). 

Si le procès indiqué par ·le prédicat et ponctuel et porte sur 

le but visé (exemple : "arriver à + infinitif"), on pourra l'appeler un résultatif. 

Quand un ponCtuel n'est ni un résultatif, ni un inchoatif, en général, c'est 

un aoristique (exemples : H.G Wells mourut en 1946", "quand J'acide · atteint 

le niveau ..• "). Nous avons déjà donné un exemple pour la valeur générale ~ 
(pror-riété définitoire). L'opposition imparfait/passé-composé est souvent 

considérée comme équivalente à rion-accompli/accompli. 

La marque aspectuelle peut aussi appartenir au sémantisme 

du verbe ; "cherchons ... " (imperfectif, c'est-à-dire duratif et non-résultatif), 

"calculons .•• " (itératif). 
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Il manque encore à l'heure actuelle une théorie capable d'unifier 

Je problème de l'aspect qui apparaît toujours comme multiforme. 

La modalité de base est de deux types : mode de l'énoncé (assertif~ 

négatif, exclamatif, interrogatif) et valeur de possibilité (certain/non­

certain). L'assertion peut relever du certain ("le fer est un métal") ou 

du non-certain ("l'alliage obtenu serait ••. "). 

A ce niveau (appelé "modalité de base")~ on ne considère que 

les formes simples du mode de l'énoncé et de la valeur de possibilité. 

Remarquons que~ comme pour la catégorie de l'aspect, une valeur 

modale peut être attachée au sémantisme du prédicat. Cependant, cela 

semble rare au niveau de la modalité de base. Les cas fréquents sont 

ceux de verbes opérant sur une proposition comme "sembler que", "sembler + 

infinitif", etc ... 

La catégorie de la deixis est primordiale. C'est elle qui "ancre" 

l'énoncé dans une situation. Les déictiques les plus courants sont "je", 

"tu", et certains emplois de ce que l'on nomme adjectif démonstratif 

("ce", etc ... ) ou pronom démonstratif "(celui-ci", etc •. . ) 

Des propos généralisant. (fréquents dans les écrtis scientifiques 

et techniques) n'ont pas recours aux déictiques. Par contre, un enseignant, 

même pour une . discipline scientifique, utilisera généralement r:le nombreux 

déictiques. 

La catégorie de la modalité appréciative est délicate à construire . . 

Elle semble transversale à de nombreuses autres. 

On trouve des traces de modalité appréciative dans le sémantisme 

de certains verbes comme "améliorer" ("l'utilisation de cette technique · 

améliore les résultats"). 
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On en trouve aussi dans l'élaboration des 'enoncés-der:,bas:e·~­

(c'est-à-dire qu'elles ne sont pas initialement présentes au niveau lexical) 

"le baryum a joué un rôle important dans la découverte de la fission de 

l'uranium". 

Dans le langar. 'è courant, 1 'appréciation à une grande importance 

pour la sélection lexicale. Il n'en va pas de même dans les textes strictement 

techniques. 

Les catégories que nous avons regroupées dans la deuxième 

classe ont en commun d'opérer sur ce que nous avons appelé "énoncé 

de base" et qui n'est qu'une abstraction destinée à simplifier les problèmes. 

Que signifie, dans ce contexte, "opérer" ? Prenons une premier exemple 

"l'adjonction de mémoires à cellules permet de donner à l'ordinateur 

une capacité de mémoire à accès direct pratiquement illimitée". On peut 

analyser cet énoncé de la façon suivante : "(X ADJOINDRE mémoires 

à cellules à ordinateur) PERi\ŒTTRE (X DONNER à l'ordinateur une capacité 

de mémoire ... )". Cette analyse partielle~~. qui n'est absolument pas formelle, 

distingue deux énoncés de base ("ADJOINDRE ... " et "X DONNER ••• ") et 

un opérateur ("PERMETTRE"). Le premier énoncé de base se réalise, 

dans l'énoncé effectif, sous la forme d'une nominalisation ("1 'adjonction 

de ... "), la seconde sous la forme d'une proposition infinitive ("donner 

à l'ordinateur .•. "). Il y a deux autres possibilités de réalisations (selon 

les opérateurs) : une complétive et un effacement. On a une complétive 

("que ••• ") dans "remarquons que si la vitesse croît ... ", l'opérateur étant 

ici "REMARQUER". On a un effacement dans : "on admet B comme barycen­

tre". Cet énoncé peut en effet être paraphrasé (par tout locuteur francophone) 

par "on admet que B soit le barycentre (cherché)". Jusqu'à présent, tous 

les opérateurs que nous avons mentionnés étaient des verbes. On peut 

aussi avoir des formes prédicatives comme "il est nécessaire que .•• ". 
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Les localisations spatio-temporelles permettent de lier un énoncé 

à un contexte ou à une situation. Une localisation spatiale peut être du 

type : "dans une mémoire à tores magnétiques, •.. ". Une localisation temporelle 

peut être du type : "aQrès un signal de détection, un tore ..• ", "··· un tore 

initialement à l'état 1 ... ", "il y a dix ans, on ne savait pas ... ", "dQuis >i 

10 ans, on sait que .•• ". 

D'ur. point de vue linguistique, les localisations temporelles 

appartiennent à la catégorie du temps (time). Mais, au niveau de l'enseign~­

ment, il semble (au moins actuellement) préférable de les distinguer. On 

y perd en finesse et en pouvoir de généralisation, mais on y gagne en clarté, 

surtout sur le plan de la pratique, sans tomber pour autant dans la fantaisie. 

Ces localisations ne sont pas compatibles avec n'importe quel 

élément. Ainsi, "après ... " peut difficilement se poser avec la trace d'un 

temps-tense renvoyant à l'hypothétique (le discours imaginaire enfantin 

fournit cependant des contre-exemples à ce principe). 

La catégorie des modalités du certain et du non-certain, au 

sein du deuxième groupe, comporte des valeurs relevant de l'assertion 

et des valeurs de degrés de la possibilité. Ces deux types de valeurs caractéri­

sent le mode de prise en charge des énoncés : "on sait que ..• ", "il est 

certain que •.• ", "un disque magnétique peut stocker ••. ", "l'utilisation de 

cette technique doit permettre de •.. 

Si "pouvoir" indique la possibilité, "devoir" marque la probabilité. 

Il fa• t aussi distinguer la possibilité unilatérale, la possibilité bilatérale 

et la contingence. Ces trois modalités nous viennent de la logique. La 

possibilité tÛ'li:là.tét.L!eest la possibilité de faire (ou de l'existence). La possibilité 

bilatérale est la possibilité à la fois de faire et de ne pas faire (ou de 

l'existence et de l'inexistence). La contingence est la non-nécessité de faire 

(ou de l'existence). Il n'est absolument pas certain que ces trois modalités 

aient une quelquonque 

ooo/ •• • 
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existence en langue. Il est tout à fait possible, par exemple, que l'on ne 

trouve que la possibilité bilatérale dans le langage non ... logique, alors qu'en 

logique, elle n'apparaît que dans certains types de calculs. 

D'autre part,· il serait erroné de penser qu'une marque soit 

transparente. Par exemple, "certainement" ne renvoie pas du certain, mais 

comporte des traces de doute. Ce phénomène est fréquent. 11 faut se 

méfier d'une approche naïve. Une attitude pseudo-savante se rencontre 

aussi. Il s'agit de celle qui consiste à dire que, logiquement, "certainement" 

doit renvoyer à du certain. Dans ce cas, si l'on trouve cette marque et 

qu'elle comporte une nuance de doute, cela signifierait que l'auteur aurait 

commis une faute de logique. Il faut se méfier des raisonnements si hâtifs. 

Ceux qui n'hésitent pas à émettre de tels propros ne sont que de mauvais 

prophètes qui "plaquent" leur logique primaire sur des phénomènes extrêmement 

complexes. Malheureusement, ce genre de réaction se trouve parfois chez 

des enseignants de formation classique. Celle-ci favorise ce genre de 

réactions. 

La catégorie de la modalité ihter.:Stiféts peut être illustrée, au 

niveau du langage courant, par "vouloir", "devoir" (obligation), "pouvoir" 

(permission), par l'injonction (liée à la forme exclamative dont il a été 

question lors de la modalité de base), etc ... 

On remarquera qu'une trace peut renvoyer à desphénornènes 

divers. C'est, par exemple, le cas de "devoir" qui peut avoir pour valeur 

aussi bien la probabilité (cf. modalité du certain et du non-certain) que 

1' oblig<...tion. 

D'autre part, la dénomination "inter-sujets" peut prêter à confusion. 

L'énoncé "X doit voter, la loi l'exige" pose une obligation au même titre 

que "X doit rentrer, son père en a décidé ainsi". Cependant si dans le 

second cas, le caractère "inter-sujet" de la modalité est clair, il n'en va 

pas de même dans le premier, sauf si se souvenant de 

. . . 1 Q •• 
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ce gui a été dit sur les sujets énonciateurs, on admet, les sujets collectifs 

(ici la loi qui n'existe que parce qu'un groupe en a décidé ainsi et a constitué 

les moyens de l'appliquer). Ce que les logiciens ont appelé "modalité déontique" 

apparaît alors comme un cas particulier de la modalité inter-sujets. 

I1 nous faut préciser. On peut en effet donner trois sens au 

terme "obligation", chacun englobant le ou les précédents : obligation morale 

ou juridique, obligation liée à un pouvoir d'un sujet (au moins) sur un autre- ..,__ 

obligation liée à un évènement. La première signification (équivalente 

de ce11e d'obligation déontique) suppose une codification et donc un groupe 

de codificateur. La seconde englobe la précédente en ce qu'un pouvoir 

garantit le code, mais est aussi plus large puique lecas de· "X doit faire '­

cela parce que Y le veut", qui ne relève pas du déontique au sens strict, 

peut être pris en compte dans le cadre de cette seconde signification du 

terme "obligation". La troisième englobe la précédente (toute rehtion 

de pouvoir équivaut à un évènement-santion) et appe11e aussi "obligation" 

la modalité qui comportent les énoncés du type "il faut éviter de ••. sinon 

la machine tombera en panne". Ce troisième sens d'obligation est le s-ens 

courant. On ne distingue pas à ce niveau "obligation" et "nécessité". Nous 

appellerons "nécessité" ce que recouvre la troisième signification. 

La question qui se pose maitenant est donc la suivante : la 

nécessité relèvet-elle de la catégorie du certain ou de celle de l'obligation 

(au deuxième sens) ? Cette question que nous laisserons en suspens a une 

certaine importance car selon la réponse que l'on donnera, le traitement 

sera différent. 

Un dernier problème concernant la modalité inter-sujets est 

celui de la visée qu'elle implique. Comment la construire pour l'intégrer 

à l'enseignement de la grammaire ? 
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La catégorie du discours rapporté a souvent été étudiée. Il 

s'agit d'un système de double repérage. Le "moi - ici - maintenant" des 

paroles originelles n'est pas celui du discours rapporté mais est construit 

en fonction de celui-ci (le "moi - ici - maintenant" de celui rapporte les 

paroles). le discours rapporté est donc un problème de repérage composé 

sur le plan temporel, sur le plan spatial, et sur le plan du sujet énonciateur. 

Un problème se pose : les méthodes actuelles ont, pour la plupart, 

assimilé les discours rapporté à un système de répétition, ce qui n'est 

pas équivalent (du fait de la simultanéité) de la construction d'un système 

de repérages composés (deux repères articulés), mais n'en est qu'un cas 

particulier. Ainsi, à la leçon 4 De vive voix (CREDIF. Paris : Didier, 1972), 

le discours rapporté est présenté comme une répétition par quelqu'un (une 

vieille dame) de ce que disent les principaux personnages de la méthode. 

Dans Qu'en dira-t-on ? (Paris : CREDIF - Didier, 1976), J. Courti11on -

Leclercq, H. Gauvenet, et S. Moirand dépassent ce cadre restreint en introdui­

sant (avec leurs constructions syntaxiques) un ensemble de verbes qui permet­

tent de construire le double rèpérage du discours rapporté. 

Remarquons que, fréquemment, le discours rapporté interfère 

avec les modalités du certain/non-certain. Le verbe "prétendre que" qui 

marque le discours rapporté comporte, de plus, une modalité du non-certain 

conjuguée avec une modalité apréciative (on affecte le contexte de "prétendre" 

d'une valeur négative). 

Si certains verbes n'ont d'utilisation que dans le cadre du discours 

rapporté, certains n'en relèvent que dans quelques-uns de leurs emplois. 

C'est dans le cas de "croire que". L'énoncé "je crois que ••• ", contrairement 

à "X croit que l'analyse fonctionnelle n'a plus d'utilité", n'entre pas dans 

le cadre du discours rapporté. 

Certains éléments de la catégorie de la modalité appréciative 

opèrent sur un énoncé de base • C'est le cas, on l'a vu, de "pretendre 
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que ... ", mais aussi de "il est remarquable que ... ". Il est courant de dire 

que l'appréciation est absente des textes techniques et scientifiques. Il 

en est ainsi à cause de la notion naïve d'objectivité. La science serait 

objective, c'est-à-dire qu'elle ne porterait que sur du démontrable hors 

de toute considération extérîeure.C'est oublier le cadre épistémologique 

considération extérieure. C'est oublier le cadre épistémologique de toute 

contribution à la science. 

Il y a, même dans les disciplines les plus exactes, trois niveaux : 

celui de la démonstration, celui de l'argumentation dans la théorie, et 

celui du choix du cadre théorique. Le niveau de la démonstration est le 

plus proche de la notion naïve d'objectivité. Cependant, il arrive que pendant 

très longtemps on prenne une démonstration pour assurer avant de s'apercevoir 

qu'elle est erronnée (il existe en mathématiques des cas célèbres • ). Mais "--

la démonstration étant réalisable, une question se pose : est-elle adéquate 

au problème que l'on entend traiter ? Cela relève d'une argumentation 

plus ou moins codifiée dans la discipline. Va-t-on admettre, par exemple, 

certaines procédures inductives ? A ce second niveau, on est déjà loin 

de la notion naïve d'objectivité. On va s'en éloigner totalement au troisième 

niveau : celui du choix du cadre théorique (va-t-on traiter tel problème 

dans le champ de telle théorie ?). Cette question se pose même en mathéma-

tiques. Elle ne se pose pas, bien évidemment, de façon systématique. 

Dans un cours de mathématiques de lycée, on ne trouvera de 

modalités appréciatives que pour signaler un point jugé important. Dans 

des cours plus avancés, la question du choix entre deux démonstrations 

se pose. Celle du choix entre deux conceptions théoriques 'l'a de sens 

que dans le cadre d'études avancées (problèmes de fondements, résolutions 

de certains problèmes). Dans tous ces choix, on ; ,.; trouvera à 1 'oeuvre 

des modalités appréciatives. Il s'agit non seulement de calculer, mais aussi 

de convaincre. On peut construire ainsi une nouvelle notion d'objectivité qui 

. • • 1 •• 0 
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s'oppose à la notion naïve. Alors que celle-ci se prétend donnée et universelle, 

la 1 nouvelle notion serait historiquement déterminée et construite en 

fonction d'un "contexte scientifique". 

Le troisième groupe de catégories est susceptible d'êtr~ divisé 

selon une coupure transversale (à travers les catégories). 

La liaison "inter-énoncé" peut être marquée ou non en surface. 

S'il n'y a pas de trace, on parlera d'asyndète. Dans ce cas, à l';éozrc. 

on ne pourra déchiffrer la relation entre les énoncés qu'en fonction du 

sens. Le problème de la construction (et de la reconstruction par le lecteur) 

du sens d'un énoncé se pose donc ici. L'énoncé "Le liquide obtenu ~st 

newtonien, il suit la loi de Poiseuille" équivaut à "le liquide obtenu est 

newtonien puisqu'il suit la loi de Poiseuille", c'est donc un cas d'asyndète. 

Par contre, si l'on énumérait là un ensemble des propriétés, c'est-à-dir~ 

si J'énoncé donné équivalait à "d'une part, Je liquide obtenu est newtonien, 

d'autre part, il suit la loi de Poiseuille'', il n'y aurait pas asundète. C'est 

donc le sens qui en permettant ou non de poser une liaison, ma~quée 

syntaxiquement, entre les énoncés, nous dit s'il y a effectivement ou 

non asyndète. Autrement dit, et pour clore sur ces considérations, il 

y a une asyndète quand il y une liaison sémantique qui n'est pas matérialisée 

par une liaison syntaxique (qui pourrait être "donc", "puisque", "parce 

que", etc ••• ) 

A l'oral, l'asyndète présente une particularité : ce n'est pas 

seulement le sens qui lui attribue une valeur, mais aussi les caractères 

prosodiques (intonations, pauses) des deux énoncés. Il faudrait un grand 

nombre d'études sur ce phénomène pour pouvoir en tirer des généralités. 

Malheureusement les travaux sur cette question sont encore rares. 

A. Nicaise a étudié les valeurs de "Il pleut, t'es mouillé" en fonction des 

phénomènes prosodiques ("il pleut puisque t'es mouillé", "quand il pleut, 

t'es forcément mouillé", etc ••• ) Il faudrait aussi 

-"'·. -~~ . 
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étudier les courbes d'énoncés susceptibles d'une interprétation causale 

ou autre et incluant une modalité appréciative. On ne peut donc, quant 

à l'asyndète1 que se livrer à des considérations programmatiques. Signalons 

qu'en ce domaine des relevés d'erreurs d'interpréta ti on, par des étudiants 

de français langue étrangère, seraient précieux. De plus, il serait intéressant 

que l'enseignant développe ses facultés auditives au niveau des facteurs 

prosodiques (leur perception correcte n'est jamais immédiate). De même, 

une reproduction siffisamment exacte de ces phénomènes suppose un entraîne­

ment qui est indépendant des représentations graphiques. En effet, on peut 

à la fois représenter correctement sur le papier la prosodie· d'un énoncé 

et la reproduire oralement d'une façon très fantaisiste. On ne contrôle 

pas d'emblée ses organes vocaux. 

Il est important d'approfondir le problème de l'asyndète à l'oral 

qu'à l'écrit. A l'oral, on a fréquemment tendance à ne pas utiliser de liaison 

syntaxique, la prosodie suppléant aisément celle-ci. Par contre, à J'écrit, 

du fait de la conception de la clarté· quLa cours actuellernent,.et.<;lû fait der; 

i• absence d'appui prosodique, . J 'asyndèté est pluS· râre;. Remarquons· qi.re ... èertailltS 

phénomènes . d'asyndète sont regroupés parfois (en liaison avec d'autres 

comme l'énumération) sous la dénomination de juxtaposition. 

Les liaisons syntaxico-sémantiques de composition sont donc plus 

utiiisées à l'écrit qu'à l'oral. Il ne faudrait pas, cependant, tirer de ce 

fait, qu'il est inutile de les travailler à l'oral. Cependant, nous nous limiterons 

ici à l'écrit. Les liaisons sont, entre autres (à l'écrit de type technique 

ou scientifique) : 



Liaison syntaxico-sémantigue 

"et" 

"et" 

"ensuite" 

"mais" 

"bien que" 

"quand" 

"chaque fois que" 

"avant de " 

"si" 

"à condition de" 

"parce que" 

"puisque" 

"pour" 

"alors" 

"comme" 

"de la même façon que" 

"ainsi que" 

liaison sémantique 

coordination 

successivité 

successivité 

opposition 

opposition 

temps 

temps 

temps 

hypothèse 

hypothèse 

cause 

cause 

but 
, 

consequence 

comparaison 

comparaison 

comparaison 

Ce tableau appelle quelques remarques : 

1) Il est fragmentaire 7 

2) 11 présuppose que l'on rétablisse les contextes virtuels. 
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3) Les appellations des liaisons sémantiques sont parfois approximatives. 

Rappelons que toutes les liaisons syntaxico-sémantiques contenues dans ce 

tableau sont des liaisons inter-énoncés. 

Il faudrait essayer de démêler le problème des complétives (au sens restreint-·). 

Le problème des relations est traité sur le plan de l'anaphore. 

La cat.;gorie de l'anaphore regroupe les marques qui : 

- n'ont pas de référence actualisée propre, 

- ont une·: telle référence dans leur contexte en liaison avec un terme ou une 

formule, 

- se voient attribuées cette référence parce qu'elles sont insérées dans une 

construction syntaxique adéquate. 
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Un élément anaphorique ne l'est pas en lui-même. Ainsi, "il" est 

anaphorique dans "X" a montré que .. Il a ainsi ... ", mais ne l'est pas dans 

"il est évident que .•. ". Si "il", quand il est anaphorique, ne reprend qu'un 

terme, "cela" dans "X a montré que Cela prouve que ... " reprend une 

formule (ici une phrase). Une anaphore peut être anticipatrice : "quand 

elle est trop forte, la variation de flux doit être diminuée". Dans une mauvaise 

construction syntaxique, l'anaphore ne joue plus : "la puissance et la tension 

aux bornes sont inversement proportionnelles pour une intensité constante; 

elle peut donc être obtenue par .•. " n'est pas interprétable (on ne peut décider 

de !a référence de "elle"). 

On remarquera que l'on a pris des exemples aussi bien en "français 

courant" qu'en "français technique et scientifique". C'est parce que les 

traces des catégories syntaxico-sémantiques s'enchevêtrent dans les énoncés 

et que certains exemples sont plus clairs que d'autres parce que plus 

dépouillés. 

Les phénomènes transphrastiques (quatrième groupe) appartiennent 

principalement aux catégories de l'anaphore, de la modalité appréciative 

et du discours rapporté. 

L'anaphore permet 

- de synthétiser "X a montré que .•. Il a ••• Il a aussi ..• Cette étude nous 

apprend que ••. 11 ("cette étude" constitue une synthèse) ; 

- d'opérer des glissements : " ... P ... Comme nous l'avons vu, Q.". (en supposant 

que "l" reprenne P et anticipe sur x, P peut être assez éloigné de Q). 

La modalité appréciative permet : 

- de discréditer une thèse et donc d'aborder favorablement la thèse adverse ; 

- de donner une valeur positive à un élément qui servira de référence dans 

la suite. 
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L'utilisation du discours rapporté permet : 

- d'effectuer une certaine distanciation vis-àvis de positions que l'on ne veut 

pas prendre en charge bien qu'elles soient liées à celle que l'on défend 

- de construire des références pour la thèse qui est proposée à l'auditoire. 

On a ainsi . plusieurs possibilités de faire jouer à des traces 

intra ou inter-phrastiqt.:es, un rôle trans-phrastique. Cependant, il ne s1agit 

. pas tant ici de connaître le fonctionnement de ce phénomène que de savoir 

le repérer, d'où la nécessité pour l'étudiant d'apprendre à réaliser des 

analyses de discours à un niveau grossier. 

Je terminerai en donnant quelques exemples de procéc!ures 

possibles. 

Première procédure : 1 'utilisation, pour le discours psychologique, 

d'un texte de J. Piaget extrait de : Le développement des quantités physiq.Jes 

chez l'enfant. Neufchâtel : Dêlachaux et Niestlé, 1941 (pp. 119 à 120): 

" Commençons par décrire un certain nombre de réactions intermédiaires, 

au cours desquelles l'enfant commence par nier la conservation du poids 

pour y parvenir au cours de l'interrogatoire, spontanément soit sous l'influen­

ce des questions posées en cours de route, mais ne l'affirme pas comme 

une nécessité a priori ainsi qu'il Je fera au sous-stade III B. Il vaut la 

peine de considérer à part ces · cas de transi ti on (sous-stade III A) pour 

les rai~ons qu'on a vues jusqu'ici dans dans les cas semblables : 

REN (8 ; lO)admet que Je sucre restera dans J'eau sous forme de ";·'tout petits 

brins", visibles seulement "avec des jumelles peut-être". L'eau montera lors 

de l'im:·nersion "parce que le sucre 
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prendra aussi de la place", mais quand ce sera fondu", ça redeecendra parce 

que les morceaux de sucre seront partis de l'eau et l'eau prendra de nouveau 

la même place qu'eUe avait avant". Quant au poids, ce sera un peu plus lourd que 

l'eau parce que les brinr, de sucre restent encore dedans". La même chose·. 

que lE: sucre entier ? -Non, parce que le sucre était ensemble, ça faisait plus 

gros, tandis que les petit.c:; grain.c:; ,ciont éparpillés dans l'eau. · Pourquoi c'est 

plus lourd que l'eau pure?- Parce que le sucre est dedans". Par .ontre, lorsqu'on 

met sur un plateau un verre et un morceau de sucre à côté et sur l'autre plateau 

de la balance un verre avec le morceau fondu. Rien prévoit que "ça sera 

le même poids, parce que les deux verres, c'est la même chose, c'est 

un sucre pour chacun. - Mais l'eau redescend ou pas ? - Oui, parce que le sucre 

était grand., et maintenant il eBt tout petit'•'. On constate alors les marques 

des niveaux : "Ce n'e.c:;t pas redesaendu, parce que le sucre est resté dedans 

et ça a pris de la plaae. - Et le poids (on pèse) ? - C'est comme j'ai dit". 

CHA (9 ; 9) : "Il reste quelque chose du suc:r.e fondu ou pas ? -Il 

reste des grainr,, au fond, co~ne du sel ou co~e du sucre en poudre. -

Et le poids ? - ~uand le Buare est dedans, ça fait un peu pluB lourd. Le 

suare pèse un peu. Et quand ce sera fondu ? Il restera dedans : le poids 

reste le même, seulement on ne le verr•a paB. Ce n'est plus en morceau, 

mais co~e le suare en poudre. Le poids reste le même. - Et le niveau 

de l'eau ? - Ça tient dt=~ la place. Le niveau reste haut. Ah non - il redescend 

un peu. Il y a autant de sucre que quand c'était en morceau ? - Oui.Et quand 

ce sera fondu, le poids reste le même ? -Non, c'est ao~e la 1noitié du 

morceau. Il devient toujours pluB mince. Il y est toujours, mais on ne 

le voit plus. - Alors il garde le poids ? - Oui, non. Il eBt quand même un petit 

peu plus lourd quand il est en moraeau." 

LER ( 10) ; 9) : Le sucre fondu "se mettra en poudre". - On peut la 

voir ? -Non". Le sucre fera monter l'eau au moment de l'immersion, mais, 

quand il aura fondu"l'eau redescendra". -Pourquoi?-

... 1 . .. 
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Parce que ça fait plus lourd. - Quand il est fondu, il est plus lourd ? 

- Ca ne fait pas tout à fait la même chose lourd qu'avant. Quand il 

est entier, il est entier, il est plus lourd qu'en poudre". Mais lorsqu'on 

présente sur les deux plateaux de la balance un verre avec le sucre à 

côté de lui et l'autre avec le sucre entièrement fondu : "Ca fait la même 

chose si le sucre est fondu dedans ou est à côté. -Et l'eau reste à la 

même hauteur ? -Ca va un petit peu diminuer parce que ça fait \moins 

de poids (cf. la contradiction entre les deux notions du poinds utilisées 

par Ler : celui de la balance, qui reste constant, et le poids-élan qui 

fait monter l'eau et diminue avec la dissolution puisque le sucre cesse , 

d'être en bloc). - Mais tu m'as dit que ça fait le même poids sur la balance ? 

- Oui, l'eau diminue parce qu'il y a moins de poids, mais là (la balance) 

ça fait le même poids des deux côtés". [ ••. ]" 

Ce texte (long) sera d'abord replacé dans son contexte : on 

donnera lee; titres et la table des matières, par exemple. On peut aussi 

Je faire chercher, en groupes, dans l'ouvrage qui le contient en le nommant : 

on chercher des expériences sur l'acquisition de la conversation du poids, 

cette consigne permet de sélectionner (tous ensemble) quelques passages ; 

2) on voudrait se placer dans Je cas du sucre (on peut expliquer pourquoi), 

cette nouveHe consigne permet de restreindre le choix ; 3) on s'intéresse 

aux réactions intermédiaires, les étudiants peuvent alors repérer le texte 

auquel on veut aboutir en feuiHetant le passage choisi dans la table des 

matières à l'aide des consignes précédentes. Pour faciliter le travail, 

à la fin (surtout en cas d'hésitations,) on donne la photocopie du texte, 

ce qui permet au repérage exact dans l'ouvrage. 

Après cette dernière phrase, on passe aux repérages des différ...ents 
\ 

paragraphes. Les manipulations (grammaticales) sur ce texte seront l~.s 

suivantes : 

... / ... 
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1) On choisit un compte-rendu. On sépare ce qui relève de !'expérim,entateur 

et ce que produit le sujet de l'expérience. Dans le discours de l'expérimenta­

teur 9 on distingue ses descriptions et ses intervention.s. 

2) On reconstitue le protocole de l'expérience et on construit une version 

écrite du dialogue (il s'agit ici d'aboutir à une compréhension de textes 

reL!tant des expériences). 

3) ~on f.tudie les marques -de' la causalité: en.. pré~voY.ant d'autr-es: réaction~ 

possibles et des variation sur le pr.otocod.tt._d_' expéri(!nce. 

On peut ainsi travailler de façon implicite la relation de causalité en 

effectuant des réécritures. 

Deuxième procédure possible : l'utilisation d'une simulation pour 

étudier le discours rapporté. A partir du texte précédant, on récrée en 

classe le processus de l'expérimentation avec un groupe d'observateurs. 

Ceux-ci doivent ensuite rapporter l'expérience. Si on travaille à l'oral, 

on enregistre les rapports ainsi faits. 

On étudie ensuite les diverses marques utilisées. C'est l'occastion 

de corriger certains procédés erronés et d'enrichir la technique du discours 

rapporté chez les étudiants. 

Troisième procédure, plus explicite que les deux autres : 

le cours de grammaire. Prenons un exemple en technique et supposons 

que l'on veuille étudier les marques de localisation des types : 

"selvn la figure 12", "d'après l'expérience de". 

G 0 Il 1 0 8 0 
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On distribuera plusieurs figures qui décrivent un appareil ou une 

exp~rience. L'enseignant aura pris soin, au préalable, d'étudier les formes 

que peuvent prendre ces marques dans Je discours de la discipline de 

référence. Il associera aux figures des localisations (opérées sur des énoncés 

plausibles, bien entendu). Ensuite, des exercices, à partir d'autres figures, 

et reposant sur un texte suivi, seront proposés aux étudiants. 

On remarquera que, explicites ou implicites~ ces procédures font 

largement appel à la réalité de la classe et en dépendent. 
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POUR f'.JE PAS CONCLURE ••• 

La lecture de ce travail peut (légitimement) produire deux réactions 

"plutôt négatives" : 

pourquoi un tel détour pour parler de 1 'enseignement de la grammaire ? 

- pourquoi est-ce si décevant au niveau des réalisations concrètes ? 

Si nous avons formulé ces deux réactions potentielles sous forme 

de questions, c'est bien parce que nous comptons y répondre maintenant, 

et cela sera parfaitement dans le prolongement du titre de cette (nor.-) 

conclusion que l'on aurait pu aussi appeler, pour reprendre une formule 

sartrienne célèbre, "Eh bien, continuons". 

Il est tout à fait vrai que nous avons effectué un très long détour. 

Cela se justifiait par le fait que nous sommes dans une situation nouvelle : 

comment amener des étudiants à prendre la parole de façon adéquate 

(au niveau linguistique) dans leur domaine. Si la langue était "la chose 

du monde la mieux partagée", il n'y aurait pas de problèmes. Mais l'activité 

langagière est complexe. IL faut donc au préalable, s'interroger sur ses 

modes de réalisation, avant de pouvoir la mettre en scène sans erreur 

particulièrement néfaste. 

Au niveau de l'absence de réalisations concrètes, on comprendra 

aisément qu'il est impossible d'en donner autrement que sous forme 

.. . 1 ... 



d'échantillons (de quelle valeur ?). Il est plus important, semble-t-il, 

d'essayer de définir le cadre des réalisations concrètes possibles (certaines 

pouvant, d'ailleurs, sortir de ce cadre). 

Autrement dit, il ne s'a~it surtout pas, ici, de conclure. Ce travail 

n'est qu'un moment historiquement déterminé et gui n'a de sçns que prolongé 

par d'autres travaux généralement plus concrets et plus adaptés aux réalités 

locales et, de ce fait, plus importants que celui-ci. 

"Eh bien, continuons"" 



POSTF'ACE (octobre 83) 

Le texte qui précède date de 1979. A l'heure actuelle, on n'a toujours 

pas écrit de véritable "grammaire de la communication". 

Lors de sa parution ce texte a parfois donné lieu à une impression 

fausse que je voudrais corriger à l'occasion de ce retirage. Certains 

lecteurs ont eu la réaction suivante : il ne s'agit pas d'enseignement 

de la grrumnaire mais des conditions préalables à une analyse de discours. 

Sans préjuger de la valeur des analyses de discours, il convient de 

bien hiérarchiser les niveaux. Ce que l'on peut faire comme suit : 

niveau des énoncés 

de base (phrases 

et agencements 

interphrastiques) 

niveau disèureif 

g1ôbal 

i 
activités pré-pédagogiques: activités pédagogiques . i 

travail sur les structures! 
! 

et les potentialités 

analyses de discours 

travail grammatical 

lectures, productions 
écrites, travail de 
l'oral, interviews, etc. 

Le travail sur la structuration des énoncés de base (comment ils sont 

construits : structures, subordinateurs utilisés, détermination, etc.) et 

sur leurs potentialités "communicatives" et discursives (valeur rhétorique 

de l'énoncé, valeur modalisante, etc.) permet d'envisager une "grammaire 

de la communication" et peut donner lieu à un travail grammatical en classe 

qui soit en corrélation avec les approches dites notionnelles-fonctionnelles­

communicatives. Le présent texte vise à participer à l'élaboration d'un 

... 1 . .. 
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Le texte qui précède, du fait qu'il date de 1979, présente quelques 

différences avec le panorama que je viens de dresser. Cependant, il s'in­

sère dans le second point (seconde partie principalement) et permet 

d'envisager très partiellement le premier point. Il s'agit donc bien, 

comme c'est toujours le cas pour les papiers de travail, de prolégomènes 

à la constitution d'une grammaire pédagogique communicative. 
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